FICHE D’INSCRIPTION VACANCES DE PAQUES

r?j Du Mardi 07 avril 2026 au Vendredi 17 Avril 2026
ThoNcas A retourner avant le 30/03/2026

Les fiches d’inscription sont a remettre directement a ’accueil de loisirs ou a retourner par mail
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midi
06/04/2026 FERIE
07/04/2026
08/04/2026
09/04/2026
Sortie KIZOU et VERTICAL LIMIT
10/04/2026 *Prévoir une tenue adaptée + pique-nique
Places limitées a 15 (-6ans) et 15 (+6ans)
13/04/2026
14/04/2026
15/04/2026
16/04/2026
Sortie ECURIE DEUQUET
17/04/2026 *Prévoir une tenue adaptée + pique-nique
Places limitées a 30 enfants

-Les repas (3.60€) et les goliters (0.20€) sont facturés en supplément.
-Les repas et les golters fournis par les familles ne sont pas autorisés (sauf si information

contraire en cas de sortie). %
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